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CONVENTION DE DESTRUCTION ANTICIPEE D’ARCHIVES PUBLIQUES 

 

ENTRE 
La Commune de Publier représenté(e) par M. Jacques GRANCHAMP,  

ci-dessous dénommé(e) « l’ordonnateur », 

D’UNE PART, 

ET 

La direction des Archives départementales, représentée par sa directrice, Madame Hélène 

MAURIN, 

ci-dessous dénommée « la directrice des Archives départementales », 

D’AUTRE PART. 

 

1 . OBJET DE LA CONVENTION 

L’objet de la convention conclue entre la directrice des Archives départementales et 

l’ordonnateur est d’autoriser ce dernier à détruire de manière anticipée les pièces justificatives 

et comptables papier qui ont fait l’objet d’une numérisation conforme aux normes en vigueur 

et qui ont été acceptées par le comptable assignataire. 

2 . RAPPELS JURIDIQUES 

Telles que définies par le Code du patrimoine (article L.211-1), les archives sont l’ensemble 

des documents et données quels que soient leur date, lieu de conservation, forme ou support, 

produits ou reçus […] par tout service ou organisme public […] dans l’exercice de leur activité. 

Les archives publiques (article L.211-4) procèdent de l’activité des services et établissements 

publics de l’État et des collectivités locales ainsi que des organismes privés chargés d’une 

mission de service publique. Le contrôle scientifique et technique s’exerce sur les archives 

courantes, intermédiaires et définitives (article R.212-2). Il porte sur les conditions de gestion, 

de collecte, de sélection et d’élimination des archives. Il est destiné notamment à assurer la 

sécurité des documents et la compatibilité des systèmes de traitement (article R.212-3). 

La directrice des Archives départementales exerce, au nom de l’État, le contrôle scientifique 

et technique sur les archives de l’ordonnateur. 

La dématérialisation des documents de la chaîne comptable et financière des collectivités, 

établissements publics locaux et établissements publics de santé est encadrée notamment 

par la Convention cadre nationale version n°1.9 du 08/11/2018 et l’instruction NOR : 
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MICC1719763C – DGP/SIAF/2017/002 (mesures de simplification relatives à la conservation 

des pièces comptables et pièces justificatives des comptes par l’ordonnateur dans les 

collectivités territoriales, leurs groupements, leurs établissements et les établissements publics 

de santé). 

Conformément à l’instruction DPACI/RES/2008/008 du 5 mai 2008, la durée d’utilité 

administrative (DUA) des documents comptables détenus par les ordonnateurs est fixée à 10 

ans. 

Conformément au vade-mecum « Autoriser la destruction de documents sur support papier 

après leur numérisation. Quels critères de décision ? » publié par le Service interministériel 

des archives de France en mars 2014, la directrice des Archives départementales peut, sous 

certaines conditions, autoriser la destruction anticipée de documents papier numérisés. 

3 . ENGAGEMENTS RÉCIPROQUES 

Une autorisation unique d’élimination, évitant le renouvellement de son accord pour chaque 

ensemble de documents, est accordée par la directrice des Archives départementales de la 

Haute-Savoie aux conditions suivantes : 

•  l’ordonnateur, responsable de ses données et de leur numérisation, s’engage à 

respecter les modalités de numérisation fixées par les textes en vigueur, notamment : 

o  le décret 2016-1673 du 5 décembre 2016 relatif à la fiabilité des copies, 

précisant les modalités du procédé permettant de présumer la fiabilité de la copie 

réalisée ; 

o  l’arrêté du 22 mars 2017 fixant les modalités de numérisation des factures 

papier en application de l’article L.102 B du livre des procédures pénales. En particulier 

la résolution à minima de 200 dpi et l’échantillonnage des couleurs d’au moins 256 

niveaux de gris ; 

•  l’ordonnateur s’engage à mettre en place et à respecter les règles de nommage des 

pièces justificatives qui auront été fixées en collaboration avec son comptable 

assignataire. A ce titre, l’ordonnateur et son comptable pourront utilement s’inspirer 

des exemples présentés dans le memento « les pratiques de la dématérialisation 

dans les postes comptables ». 

•  l’ordonnateur garantit la bonne conservation des fichiers ACK1 (au format .xml) 
pendant 10 ans2 ; 

                                                           
1 Les fichiers ACK sont récupérés depuis le portail de la DGFiP et constituent la preuve de l’envoi du flux PES V2. 
2 Pour assurer cette conservation, il est recommandé à la collectivité de déposer les fichiers ACK sur une plate-
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•  l’ordonnateur atteste avoir adhéré à ORC (Outil de Recherche et de 
Consultation) à compter du 25/10/2022. 

•  l’ordonnateur s’engage à envoyer chaque mois de janvier à la directrice des  

Archives départementales de la Haute-Savoie un bilan des éliminations précisant, le 

volume des pièces comptables papier éliminées au cours de l’année N-1. 

La directrice des Archives départementales sera informée par l’ordonnateur de tout 

changement significatif dans la procédure validée au sein de ce présent accord. 

La directrice des Archives départementales a également un rôle de conseil tout au long de la 

mise en œuvre de la procédure. En cas de besoin, une réunion de concertation et/ ou de bilan 

pourra être organisée à la demande de l’un ou l’autre partenaire. 

La présente convention est conclue pour la durée d’adhésion à ORC de l’ordonnateur et prend 

fin automatiquement à l’arrêt de cette adhésion. 

4. RESILIATION 

La présente convention pourra être résiliée par les parties par lettre recommandée avec 
accusé de réception avec un préavis de trois mois pour tout motif d’intérêt général dûment 
motivé. 

En cas de contestation, le tribunal administratif de Grenoble est compétent. 

 

Fait en deux exemplaires originaux. 

 

A  Publier, le  
 
 
 
 
 
 
Le Maire de Publier 
Jacques GRANDCHAMP  
 
 
 
 

A  Annecy, le  
 
 
 
 
 
Hélène MAURIN, directrice des Archives 
départementales de la Haute-Savoie 

 

                                                           
forme d’archivage numérique ou d’assurer une conservation sur deux sites distincts. 
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